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1. Référence :  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 4

Préambule :  « Pour ces motifs, nous examinerons successivement dans cette section trois hypothèses d'allocation de la partie "puissance" du coût de fourniture patrimonial basées sur les 200 heures de plus haute charge annuelle, sur les 100 heures de plus haute charge annuelle et enfin sur l'heure de plus haute charge annuelle.  Nous comparerons ces trois hypothèses à celle d'Hydro-Québec basée sur  les 300 heures de plus haute charge annuelle. »

Question 1.1  
À la lumière de votre position, nous comprenons que STOP-SÉ ne remettent pas en question la méthode factorielle et les données utilisées par Hydro-Québec  (67% à l’énergie et 33% à la puissance) pour l’allocation des coûts en énergie et en puissance.  Veuillez expliquer.
2. Référence :  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 17

Préambule :  « L'objectif visé par l'allocation des coûts de fourniture patrimoniale entre les catégories tarifaires consiste à refléter de la manière la plus exacte la contribution de chacune de ces catégories aux coûts globaux de fourniture patrimoniale.  Une telle allocation permettra, entre autres, de mesurer le plus justement possible la rentabilité de mesures d'efficacité énergétique ou d'autres programmes par rapport aux coûts évités de fourniture des catégories tarifaires visées. » (nos soulignés)

Question 2.1 
Veuillez concilier l’objectif visé par les modifications proposées par SÉ-STOP dans la formule d’allocation du coût de fourniture d’Hydro-Québec avec l’impact des modifications proposées sur le coût de fourniture pour les catégories tarifaires M, L + H, DT et les contrats spéciaux qui représentent à elles seules près de 60 % des ventes d’Hydro-Québec.

Question 2.2
Veuillez confirmer que même avec les modifications proposées par SÉ-STOP et sensées « mesurer le plus justement possible la rentabilité de mesures d'efficacité énergétique ou d'autres programmes par rapport aux coûts évités de fourniture des catégories tarifaires visées », la formule d’allocation proposée par Hydro-Québec pénalise la catégorie qui fait de l’efficacité énergétique en faisant augmenter son taux unitaire et diminuer celui des autres catégories .  Veuillez commenter.

Question 2.3 
Veuillez nous fournir votre expérience en matière d’allocation des coûts.

Question 2.4 
Pouvez-vous nous indiquer si Hydro-Québec, avant la loi 116, utilisait cette méthode  d’identification exacte de la contribution de chacune des catégories tarifaires aux coûts globaux de fourniture patrimoniale pour l’allouer en puissance de pointe (100heures) ?

Question 2.5 
Connaissez-vous la méthode utilisée par Hydro-Québec avant la loi 116, si oui, la décrire en détail.

Question 2.6 
Pouvez-vous nous indiquer s’il existe une autre entreprise en Amérique du Nord qui alloue un coup de puissance de l’ordre de 100 heures par année à partir d’un coût global?

Question 2.7 
Pouvez-vous estimer le pourcentage du coût des équipements de fine pointe dans le coût global d’Hydro-Québec?

Question 2.8 
Est-il exact de dire qu’il serait plus juste d’allouer seulement le coût des équipements de pointe (turbine à gaz et autres) sur la base de 100 heures?

Question 2.9 
Comment pouvez-vous suggérer à la Régie de retenir une méthode basée sur une puissance de fine  pointe de 100 heures alors que vous ne connaissez pas le véritable coût des équipements Hydro-Québec  relié à cette fine pointe?

3. Référence :  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 17

Préambule :  « L'opération d'allouer les coûts est distincte de la fixation des tarifs.  Dans ce dernier cas en effet, il restera loisible à la Régie de déterminer tout interfinancement jugé raisonnable entre les catégories tarifaires ou de prendre toute autre mesure visant à diminuer les chocs tarifaires. »

Question 3.1  
Veuillez concilier l’objectif recherché au premier paragraphe de la référence ci-dessus avec l’idée liée à l’interfinancement mise de l’avant au deuxième paragraphe de la même référence.

4. Référence :  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 17

Préambule :  « Dans tous ces cas cependant, la juste connaissance des coûts de fourniture de chaque catégorie tarifaire et, ce qui en découle, des coûts évités, seront un outil essentiel à la prise de décision. De plus, tel qu'indiqué en conclusion à la section 4, une allocation plus fine des coûts de fourniture par catégorie tarifaire et par usage pourrait même être requise pour la prise de certaines décisions. » (nos soulignés)

Question 4.1  Veuillez préciser si la position de SÉ-STOP est pour une allocation des coûts de fourniture entre catégories tarifaires en fonction des usages de l’électricité (un coût par catégorie et par usage).
5. Référence :  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 17

Préambule :  « Dans un tel contexte, nous croyons qu'une allocation de la portion "puissance" des coûts de fourniture basée sur le facteur d'utilisation moyen des 300 premières heures de la courbe de puissance classée ne remplit pas son objectif d'informer de façon exacte les décideurs quant aux coûts réels en puissance et en énergie de chacune des catégories tarifaires.  L'éventail de 300 heures est beaucoup trop large, ce qui a pour effet de diluer les coûts d'opération plus élevés des équipements et mesures prises en situation de pointe. » (nos soulignés)

Question 5.1  
Veuillez identifier et préciser les caractéristiques techniques et économiques des équipements et mesures réellement pris en situation de pointe et préciser la période et la durée de cette pointe.
6. Référence :  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 17

Préambule :  « Nous croyons même qu'un éventail de 200 heures serait aussi trop large.  Bien que cette balise permette de différencier le recours aux équipements thermiques de production en pointe (d'opération plus coûteuse) des autres équipements de production moins coûteux à opérer, il reste que les coûts des équipements de plus fine pointe (utilisés quelques dizaines d'heures par année) et les coûts autres mesures coûteuses de fine pointe (telles que le recours au contrats interruptibles et au délestage) reste dillué(sic) si la pointe couvre jusqu'à 200 heures. » (nos soulignés)

Question 6.1  Veuillez préciser la fréquence de recours du distributeur à ces mesures au cours des 5 dernières années.
7. Référence :  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 18

Préambule :  « Une pointe définie comme représentant les 100 heures les plus chargées de l'année correspondrait plus justement à la période d'utilisation de ces équipements et mesures plus coûteuses, de quelques dizaines d'heures par année. » (nos soulignés)

Question 7.1  
Veuillez argumenter cette affirmation en démontrant en quoi les 100 heures les plus chargées de l’année correspondraient plus justement à la période d’utilisation des équipements et mesures plus coûteuses.

Question 7.2  Veuillez préciser pourquoi le chiffre 100 et non 50 ou 150?

8. Référence :  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 20

Préambule :  « Pour l'allocation des coûts en puissance, nous répartirons de façon linéaire le taux de pertes moyen en fonction de la puissance moyenne appelée par chaque catégorie tarifaire, partant du principe selon lequel le taux de pertes est proportionnel à la puissance.  Il s'agit là d'une approximation raisonnable; qui est manifestement de meilleure qualité que celle proposée par Hydro-Québec consistant à allouer les pertes en puissance selon le même ratio que les pertes en énergie. »

Question 8.1 
Veuillez définir la fonction linéaire permettant de répartir le taux de perte moyen en fonction de la puissance appelée pour chaque catégorie tarifaire

Question 8.2 
Veuillez définir le taux de perte moyen et la puissance moyenne appelée

Question 8.3  Veuillez expliquer la méthode de détermination du taux 15,2% par exemple (tableau 7, 3ème cellule de la gauche à la droite et du haut en bas).

9.   Référence :   Pièce Sé-GS 2, document 1, p.1

Préambule :  «…Notre mandat a donc consisté à identifier les aspects de la méthode d’allocation susceptibles d’affecter les intérêts de nos clients dans ces dossiers à venir.»

Question 9.1 
Veuillez indiquer clairement les intérêts que vos clients vous ont mandaté de défendre dans le présent dossier de même que ceux à considérer pour les dossiers à venir soit au  niveau de l’évaluation des programmes commerciaux ou d’économies d’énergie, de la mesure de l’interfinancement et de l’établissement des tarifs d’électricité.

Question 9.2 
Veuillez déposer copie de votre mandat.

Question 10. Veuillez confirmer que vos recommandations et leur impact important sur les clientèles du tarif D sont susceptibles de favoriser l’émergence de centrales thermiques pour la desserte de la pointe ( équipements plus appropriés pour desserte de moins de 200h/an (SÉ-GS document 1, p. 3)) et d’augmenter l’utilisation du gaz au niveau résidentiel.  
